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ASSEMBLÉE DU CJC
Comme chaque année, l’été a marqué une trêve dans la tenue des assemblées géné-
rales du CJC.  Si les mouvements à foulards et les services comme Jeunesse et Santé et 
Gratte  connaissent l’effervescence  des camps, plaines et séjours en période estivale, 
d’autres organisations travaillent au ralenti et préparent la « rentrée ». Par ailleurs , 
pour beaucoup d’entre nous c’est la période de nos congés annuels.

La première AG du CJC réunira ses membres le mercredi 20 octobre au Gîte- l’Auberge 
de jeunesse Jacques Brel. Pour le compte-rendu de cette rencontre, rendez-vous dans 
le prochain Correspondance.

M.P.

Lieu de débat et de décision, l’assemblée 
générale du CJC se réunit de 4 à 6 fois par 
an pendant toute une journée. Elle définit 
les grandes orientations politiques de la 
coordination. 

Sont membres de l’assemblée, le président, 
vice-président et secrétaire général du 
CJC, deux délégué(e)s par organisation 
de jeunesse membre reconnue par la 
Communauté française. L’interlocuteur 
représentant l’Eglise institutionnelle, 
le Vicaire épiscopal de Liège, Baudouin 
Charpentier, assiste  aux assemblées 
du CJC à titre d’invité.
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PLAN TRIENNAL 2010-2012
La phase GT du plan triennal du CJC est en route ! Pour rappel, six GT fonctionnent 
simultanément et de manière indépendante sur six thématiques différentes. Pendant 
l’été, chaque GT s’est réuni au moins une fois et le débroussaillage des sujets est bien 
avancé. 

Actuellement, 14 organisations sont engagées dans la phase GT de ce plan triennal. 
Il devrait déboucher d’ici la fin 2012 sur une expertise et un positionnement large du 
CJC et de ses OJ membres sur les thématiques liées à l’amour, l’affectivité et le sexe. 
Les groupes sont ouverts à tous et les dates sont à chaque fois annoncées dans la 
Newsletter. Si le sujet vous intéresse, n’hésitez pas à nous rejoindre.

C.C.

LE VADE-MECUM  
DU PERMANENT EN OJ
Bientôt le CJC vous proposera son Vade-mecum du cadre et permanent d’OJ ! Travail 
de longue haleine, cette farde contiendra toutes les informations nécessaires pour 
se retrouver dans son organisation et dans le secteur jeunesse. Complément des for-
mations Laby (voir plus bas), le contenu est varié puisqu’il va des institutions belges 
jusqu’à l’emploi en OJ, en passant par un décryptage du secteur jeunesse (décret, 
budget, mandataires...), le travail en équipe et la situation du volontaire en OJ ! 

L.V.

UNIVERSITÉ D’ÉTÉ DU SEGEC 
Le CJC, le Patro et la JEC étaient présents à l’université d’été du SeGEC le vendredi 
20 août. La thématique «Comment faire une bonne école?» a suscité des débats en 
ateliers autour des acteurs, de la structure de l’école et des objectifs d’apprentissage. 
Ce fut l’occasion de partager les pratiques pour améliorer la mise en œuvre au niveau 
de chaque acteur.

L.V.

Le thème choisi pour le nouveau plan 
triennal du CJC « L’amour, l’affectivité et 

le sexe » concerne tous les jeunes, au-delà 
des organisations de jeunesse.  Plusieurs 

« portes d’entrée » pour aborder ce thème 
ont été choisies par les membres de 

l’Assemblée du CJC.  Chaque facette est 
l’objet d’un groupe de travail.

Pour plus de renseignements sur les 
modalités de distribution de l’outil, 

contacter Christophe ccocu@cjc.be ou 
Laetitia lvignaud@cjc.be.

Voir aussi article de presse en fin 
de ce Correspondance, rubrique 

« Epinglés pour vous ». 
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LPJ-CJC
Les pastorales des jeunes et les mouvements du CJC se sont réunis pour faire atterrir 
leur réflexion sur l’intégration des publics défavorisés. Trois axes de travail se sont 
dégagés de la discussion : 

- un souhait de partager la réflexion en équipe ;

- un souhait de partager la réflexion avec des gens extérieurs à mon équipe ;

- un souhait de visibiliser le travail conjoint du LPJ-CJC. 

Sur base des 3 axes, nous avons choisi de commencer par le partage de la réflexion 
en équipe. Le CJC, par l’entremise de Célia Deshayes chargée de projet au CJC, met 
sur pied une animation qui permet de faire réfléchir les équipes dans les OJ sur la 
thématique des publics défavorisés, dans le but de lancer une réflexion collective. 
L’idée est aussi d’interroger les pratiques des organisations dans leur structure plutôt 
qu’uniquement au niveau local. 

Cette animation étant développée par le CJC elle est accessible à toutes les organi-
sations membres qui en font la demande, et pas exclusivement les participants aux 
réunions LPJ-CJC. Si vous êtes intéressés, contactez le CJC. 

C.C.

CALENDRIER 2010-2011 
DES FORMATIONS À DESTINATION 
DES CADRES PERMANENTS 
ET BÉNÉVOLES DES O.J. 
Les modules sont dissociables : participer à  un module ne t’oblige pas à suivre les 
autres. 

Le module « Emploi » s’adresse plus particulièrement aux cadres ayant une responsa-
bilité en lien avec l’emploi dans leur OJ. Celui consacré à la communication avec les 
média, plus particulièrement aux acteurs de la communication de l’OJ. Enfin le Laby 
3 est destiné à celles et ceux qui ont une responsabilité dans la gestion de leurOJ.

18 ET 19 NOVEMBRE 2010 : 
LABY 1 : DÉCOUVRIR SON ENVIRONNEMENT
Notre action n’a de sens que si elle s’ancre dans la réalité. Or l’action des O.J. s’inscrit 
dans une réalité complexe. Du niveau local aux liens internationaux, une multitude 
d’acteurs institutionnels et associatifs interviennent de près ou de loin dans la vie 
des O.J.

En 2003, le Conseil de la Jeunesse 
Catholique a été à l’initiative de rencontres 
entre des personnes investies en 
mouvements de jeunesse et des personnes 
investies dans les paroisses.  Ce  groupe 
de travail, baptisé LPJ – CJC est constitué 
de représentants du Patro, des Guides, 
de la JOC et des sections régionales de 
la Liaison des Pastorales des Jeunes. Une 
question cruciale occupe le groupe de travail 
dès septembre 2007 : l’accès des publics 
défavorisés aux activités organisées par les 
mouvements de jeunes. 

Le cycle de formation « Labyrinthe des 
institutions » est  organisé par le CJC  en 
collaboration avec l’ICC.  La formation 
s’adresse aux cadres (bénévoles ou 
permanents) des OJ membres du CJC. 

Cette première formation a lieu au 
domaine des Guides à 5340 Mozet, 
avec possibilité pour les participants 
de loger sur place.

7
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La formation a pour but de comprendre les liens et les enjeux qui traversent les O.J. 
et leurs partenaires. 

CJEF, CCOJ, FESOJ, BIJ, CJC, ICC, CESSOC, CCMCJ … C’est quoi ? Plus aucun terme ou 
abréviation ne sera un mystère pour vous après la formation ! 

20 ET 21 JANVIER 2011 LABY EMPLOI 
Le développement d’une Organisation de Jeunesse passe nécessairement par la ges-
tion des emplois. Comment s’y retrouver ?

La formation aborde le fonctionnement des différents systèmes de subvention de 
l’emploi : décret OJ, décret Emploi, décret APE, Maribel, ACS, détachement pédago-
gique… Nous traiterons aussi des différentes obligations inhérentes à ces dispositifs 
et à leur articulation.

17 ET 18 FÉVRIER 2011 : LABY 2 : ÊTRE ACTEUR POLITIQUE 
Les enjeux sont de taille pour les O.J. : comprendre ce qui se passe autour de la table 
à la CCOJ, à la commission formation du CJCF, à l’assemblée générale du CJC, à celle 
de l’ICC, ou dans tout autre lieu où vous êtes amenés à représenter votre O.J. 

Apprendre à mettre en place des stratégies de communication et de négociation, 
comprendre les enjeux, comprendre le rôle que l’on joue en tant que mandataire 
auprès de telle ou telle instance. 

 

24 ET 25 MARS 2011 : LABY MÉDIAS 
La communication externe d’une OJ passe, pour le meilleur ou pour le pire, par les 
médias. 

La relation avec ceux-ci est parfois difficile. Absents lors de nos événements, ils sau-
tent sur l’occasion au moindre problème. Comment les aborder ? Pour le meilleur 
plutôt que le pire.

La formation doit permettre de connaître les principes de base de la communication 
médiatique, de comprendre le fonctionnement des médias pour s’y ajuster. Elle offrira 
aussi l’occasion d’échanger entre OJ, de réfléchir et de mettre en œuvre une commu-
nication externe réussie avec les médias.

19 ET 20 MAI 2011 : LABY 3 : ÊTRE ACTEUR GESTIONNAIRE  
La pertinence des O.J. passe aussi par la qualité de leur gestion interne

Les innombrables décrets, arrêtés, règlements auxquels sont soumis les O.J. ont de quoi 
donner des cheveux blancs à leurs responsables. Vous ne voulez pas en attraper trop 
vite ? Venez à la formation « être acteur gestionnaire ». 

La formation donne un regard politique sur les contraintes administratives et gestion-
naires. Elle vise le développement des capacités d’analyse des contraintes technocra-
tiques. Elle veut enfin permettre que les liens entre les missions de représentation et 
les missions de gestion s’articulent dans une approche qui les renforce mutuellement.

Toutes ces formations ont lieu, de 9h30 
à 17h, à la Maison du Travail, 17 place 

l’Ilon – 5000 Namur. Renseignements et 
inscriptions : par téléphone au 02/230 32 

83. Par mail : cjc@cjc.be

La participation à un module de formation 
s’élève à 40 euros.  Les frais de participation 

sont facturés à votre Organisation de 
Jeunesse après le module de formation.

8
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METRO 13/08/2010

LA LIBRE.BE 12/08/2010

LE VOLONTARIAT A TOUJOURS LA COTE CHEZ LES JEUNES BELGES

A L’OCCASION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE

DH.BE 12/08/2010
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COMMISSION CONSULTATIVE DES 
ORGANISATIONS DE JEUNESSE : 
PREMIÈRE RÉUNION DES EXPERTS  
La dernière réunion de la CCOJ avant les vacances estivales s’est déroulée en présence 
de deux des trois experts désignés par la Ministre sur proposition de la CCOJ. Les sujets 
abordés étaient importants pour les Organisations de Jeunesse.

 Commission Consultative des Organisations de Jeunesse : 
 Première réunion d’experts 10

    Evaluation de la circulaire « Projets jeunes » 11

   Comité des usagers du centre de prêt de matériel à Naninne 11

  Mandats BIJ et EDD 11

 Conseil de la Jeunesse de la Communauté française 12

    Journée internationale de la Jeunesse : 
  l’engagement volontaire des jeunes en Belgique 13

     Forum Emploi et Volontariat : recommandations relayées 
  dans le cadre de la présidence belge de l’Union européenne 13

 Fonds de formation et de reclassement professionnel 14

    CA de l’APEF 14

   Pourquoi Fonds 4S ? 14

 Plate-forme francophone du Volontariat  15

 Revue de presse  16

La CCOJ – Commission Consultative des 
Organisations de Jeunesse - a été mise 

en place,  suite au vote, en mai 2004, 
d’une modification  du décret  du 20 juin 

1980 portant sur la reconnaissance et 
l’attribution de subsides aux OJ.   

Elle a siégé pour la première fois le 10 
novembre 2005. 

La CCOJ est l’organe consultatif chargé 
de travailler sur les enjeux liés à la 

reconnaissance et au fonctionnement 
des organisations de jeunesse. Elle 

a également été l’interlocuteur de la 
Ministre  pour négocier et réformer le 

décret du 20 juin 1980.
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Ainsi les subventions pour les projets « Eté 
solidaire », « Créativ’été » ont été fusionnées 
avec les subsides extraordinaires alloués aux 
OJ. Ont également été  intégrés différents 
projets soutenus par le Bureau International 
de Jeunesse. Enfin, les conventions passées 
entre certaines OJ et la Communauté 
française font aussi partie du champs 
d’application de la circulaire.

Actuellement pour le CJC, notre représentant 
au sein du comité de sélection est Benjamin 
Wibrin de Gratte. Laurent Jauniaux des Patros 
participera à l’évaluation.

Depuis quelques années, des solutions 
sont trouvées dans un partenariat 
avec l�armée qui prête des tentes. 
Ces solutions sont insuffisantes. Elles 
sont très difficiles à gérer mais elles 
permettent quand même que des camps 
soient organisés ce qui est fort précieux 
pour celles et ceux qui y participent.

Le BIJ, Bureau International de la Jeunesse,  
gère les programmes d’échanges de jeunes 
de la Communauté française. Avec son 
homologue flamand, le Jint, et son homologue 
germanophone, le Jugendbüro, le BIJ forme 
l’Agence nationale belge pour le programme 
Jeunesse de l’Union européenne.  

et à la commission d’avis des Ecoles de 
Devoirs.

EVALUATION DE LA CIRCULAIRE « PROJETS JEUNES »
Cette circulaire, élaborée au cours de la législature précédente, est d’application 
depuis 3 à 4 ans. La circulaire a été construite en intégrant deux aspects. D’abord, elle 
a fusionné, au sein d’une même circulaire, différents types de subventions allouées 
auparavant séparément.

Ensuite, elle a intégré des dispositions qui permettent de soutenir des projets axés 
sur des dimensions de citoyenneté. Auparavant, les projets soutenus étaient axés 
uniquement sur l’expression de type artistique.

Cette circulaire présente de nombreux troubles de fonctionnement. Une évaluation est 
annoncée depuis de nombreux mois par le Service Jeunesse. Celle-ci n’a toujours pas 
abouti à des conclusions communiquées à la CCOJ. C’est pourquoi la CCOJ a décidé 
de procéder elle-même à cette évaluation.  Un groupe de travail sera constitué dès 
septembre. Il sera composé des représentants de la CCOJ dans le jury de sélection. Y 
participeront également les membres de la CCOJ qui ont témoigné d’un intérêt.

COMITÉ DES USAGERS DU CENTRE DE PRÊT DE 
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (NANINNE)
La gestion du centre de prêt de Naninne pose des difficultés régulières. La première 
d’entre elles est évidemment le manque de tentes pour les camps de mouvements de 
jeunesse. Bon nombre de demandes doivent être refusées chaque année. Cela menace 
l’organisation des camps.

Des difficultés existent aussi au niveau du prêt de matériel audio-visuel. Récemment, 
une proposition a été formulée : créer un comité d’usagers. Ce projet doit permettre 
de mieux prendre en compte les besoins du terrain. La CCOJ s’est montré très scep-
tique. En effet, faire évoluer la situation vers un mieux dépend assez peu du gestion-
naire du centre. Ce qu’il faut, c’est une volonté politique d’investir structurellement 
dans des achats de tentes et de matériel audio-visuel. Cette volonté n’est pas présente 
au niveau de la Communauté Française. Le comité des usagers pourra donner des 
indications sur les besoins des Organisations de Jeunesse mais il est clair que ces 
besoins sont déjà connus. Il ne faut pas beaucoup d’efforts pour les rencontrer mais il 
faut investir un peu chaque année pour renouveler le matériel dégradé et augmenter 
le stock global. C’est la seule manière de stopper la situation de pénurie. La CCOJ ne 
refusera pas la création du comité d’usagers mais elle mettra d’abord en évidence 
les éléments ci-dessus concernant la gestion du centre par le gouvernement de la 
Communauté française.

MANDATS BIJ ET EDD
La CCOJ devait désigner ses représentants dans les comités de sélection du BIJ, au 
comité d’orientation du BIJ 

Pour les comités de sélections, les candidats proposés ont été désignés. Pour le CJC, 
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Adeline Baudson des Jeunes CSC sera présente dans les trois comités. Il s’agit :

- Du comité « Jeunesse en Action » qui sélectionne des projets de jeunes ou 
d’associations de jeunes mettant en avant une dimension de citoyenneté ou 
d’expression dans un cadre international ;

- Du comité « Axe Sud » qui sélectionne des projets plus spécifiquement avec des 
pays du Sud ;

- Du comité « Agence Québec Wallonie-Bruxelles Jeunes » qui sélectionne des 
projets de partenariats avec le Québec.

Pour le comité d’orientation du BIJ où sont discutées les orientations données à l’asbl 
BIJ, 2 effectifs et 2 suppléants ont été désignés. Pour le CJC, Myriam Gilles du CJD sera 
effective et Adeline Baudson des Jeunes CSC sera suppléante.

Enfin, la CCOJ a désigné ses représentants à la commission d’avis des Ecoles de Devoirs. 
Aucune OJ du CJC n’a souhaité se présenter et c’est une permanente de Coala qui a 
été désignée. 

B.M.

CONSEIL DE LA JEUNESSE  
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE 
Ce 12 août 2010 était décrété « journée internationale de la jeunesse ». Pour célébrer 
cette date le Conseil de la jeunesse et ses homologues néerlandophones et germano-
phones, ont organisé un grand pique-nique jeune dans le Parc Royal. Cet événement 
appelé Eurostatic se déroulait simultanément dans plusieurs pays d’Europe. 

A cette occasion le Conseil de la Jeunesse flamand et le CJC livraient un regard croisé 
sur l’engagement des jeunes. Le Steunpunt Jeugd a présenté les résultats de son 
enquête « L’engagement de la jeunesse flamande », tandis que le CJC présentait son 
enquête « L’engagement volontaire des jeunes » réalisé dans le cadre du plan triennal 
précédent. 

Les conclusions les plus intéressantes ont été présentées à un parterre de journalistes 
et de représentants politiques intéressés par la jeunesse : 

Les deux enquêtes font apparaître de nombreuses similitudes entre le Nord et le Sud 

Les EDD sont les écoles de devoirs. Ces 
associations sont reconnues par la 

Communauté Française dans le cadre d’un 
décret qui prévoit aussi une commission 

d’avis des Ecoles de Devoirs

Résultant de la réforme du CJEF, le Conseil 
de la Jeunesse de la Communauté française 

s’est installé le 7 novembre 2009. Sa mission 
principale est d’être porteur de la parole des 

jeunes francophones au niveau national et 
international. Tous les deux ans, cinquante 
membres sont élus à  l’Assemblée générale, 

suite à des élections ouvertes à tous les 
jeunes de 16 à 30 ans.
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du pays. Ainsi, partout en Belgique le volontariat permet de concrétiser en actes la 
valeur de solidarité que les jeunes ressentent. De même, quelle que soit la commu-
nauté, le groupe, et les interactions qui le construisent, sont les moteurs de l’action. Au 
final, malgré les réglementations propres à chaque entité, l’organisation de jeunesse 
est l’endroit rêvé pour s’investir et appliquer la maxime : « penser global, agir local ». 

L’ENGAGEMENT VOLONTAIRE DES JEUNES 
A la question « Y a-t-il un profil type du jeune volontaire ? », la réponse est assurément 
non. Il existe autant d’engagements différents qu’il y a de volontaires. Cependant, il 
est possible de dresser un portrait statistique du volontariat afin de mieux le connaître 
pour mieux le valoriser. C’est ce que le Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC) a fait 
via une enquête « on-line » et 5 soirées-débats décentralisées.

En Communauté française le volontariat jeune est pratiqué à 64 % par des filles, à 
58 % par des jeunes entre 18 et 24 ans, par 50 % de travailleurs et 41 % d’étudiants. 
Les volontaires sont souvent des «multi et pluri engagés» et ils s’investissent sur le 
long terme : 71% des jeunes volontaires sont investis depuis plus de 3 ans. Ce por-
trait statistique bat en brèche le stéréotype d’une jeunesse désinvestie, sans futur ni 
ambition sociétale.

Pourquoi sont-ils volontaires ? Le volontariat  offre aux jeunes un espace où ils peu-
vent prendre une place et découvrir les autres, un lieu où peut s’exprimer concrète-
ment la solidarité, mais aussi un lieu où l’on se construit, par la reconnaissance et la 
prise de responsabilité. Via le volontariat, le jeune cherche à sortir du stéréotype du 
jeune délinquant, il cherche sa place dans une société.

C.C.

RETOUR SUR LE FORUM « EMPLOI ET VOLONTARIAT » 
ORGANISÉ PAR LE CONSEIL DE LA JEUNESSE
Dans le cadre de la consultation européenne des jeunes sur l’emploi, le Conseil de 
la Jeunesse a organisé une rencontre-débat sur le thème « Emploi et Volontariat –
Comment assurer la reconnaissance des compétences acquises par l’éducation non 
formelle ? »

Partant du constat que les expériences de volontariat et l’éducation non formelle ne 
sont pas assez valorisées alors qu’elles constituent souvent de véritables expériences 
professionnelles permettant de développer un grand nombre de compétences, l’objet 
de cette rencontre était de récolter la parole des jeunes afin qu’ils formulent leurs 
propres recommandations sur cette question. 

Les recommandations des jeunes ont ensuite été relayées directement auprès des 
décideurs politiques aux niveaux belges et européens. 

voir les échos médiatiques dans la 
revue de presse de la rubrique « CJC 
en mouvement »
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Volont’R y était présent en la personne de Delphine qui, suite aux interventions de 
Céline MAHIEU, chercheuse à l’UCL, et de Gaëtane MANGEZ, permanente au sein de 
la Plate-forme pour le Service Citoyen, a participé à l’élaboration des 3 recomman-
dations suivantes : 

- Reconnaissance du volontariat : construire des accords avec la Communauté 
française pour que les activités de volontariat puissent être reconnues systéma-
tiquement au sein des diplômes ou formations.

- Introduction du volontariat dans le cursus scolaire (ex : lors de retraites 
sociales)

- Création de relais d’information : créer un site internet permettant de 
rassembler et de partager des informations, des témoignages concernant les 
diverses activités de volontariat existantes (ex : www.yaqua.org) ; créer des 
antennes décentralisées (ex : « une maison du volontariat » à l’image des « mai-
sons de l’emploi »)

D.C.

FONDS DE FORMATION ET DE 
RECLASSEMENT PROFESSIONNEL
CA DE L’ASSOCIATION PARITAIRE POUR L’EMPLOI  
ET LA FORMATION
Le CA de l’APEF a connu une activité importante cet été du fait des difficultés bud-
gétaires identifiées pour l’année 2010. Une analyse fouillée des activités, recettes, 
dépenses, etc. a été mise en œuvre avec notamment, deux réunions du CA pendant 
les mois de juillet et août. Ces éléments devraient conduire à des décisions fermes 
pour le mois de septembre.

POURQUOI FONDS 4 S ?
Le fonds de formation du secteur, baptisé jusqu’ici fonds aux groupes à risques, ou 
fonds GAR a un nouveau nom. Il s’appelle le fonds 4 S. En effet, son nom officiel est 
fonds social des secteurs socio-culturels et sportifs. En lisant bien vous trouverez 
donc 4 s dans la dénomination officielle de notre fonds.

Appelé d’abord fonds GAR, pour fonds 
« Groupes à Risques », cette dénomination 

correspondait aux premières missions 
confiées au fonds. Parmi celles-ci, il y a la 

formation des travailleurs appartenant aux 
groupes à risques sur le marché de l’emploi 

(travailleurs âgés ou travailleurs moins 
qualifiés par exemple). Progressivement, les 

missions du fonds ont été élargies si bien 
qu’il est plus exact de parler de fonds de 

formation et de reclassement professionnel. 
Les OJ peuvent profiter des moyens 

financiers de ce fonds pour développer la 
formation de leurs travailleurs.
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Ce changement de nom fait suite à une analyse de la communication du fonds. Il est 
apparu que la notoriété du fonds était faible. Le comité de gestion souhaite améliorer 
la notoriété car il pense que c’est un moyen pour faire passer ses messages à un public 
plus large. L’objectif est bien celui-là : toucher plus d’associations pour qu’elles béné-
ficient du soutien des actions du fonds. Outre le changement de nom, c’est donc à 
une refonte de tous les outils de communication que l’on va assister dans les mois qui 
viennent. Les actions de formation, d’accompagnement d’équipe ou de reclassement 
professionnel devraient gagner en visibilité. En conséquence, le fonds espère que le 
nombre d’associations qui demandent à bénéficier des moyens financiers disponibles 
augmentent considérablement.

Deux mises au vert ont été organisées cet été. La première a conduit à des choix gra-
phiques et à des décisions stratégiques permettant la construction d’un plan de com-
munication. La deuxième a analysé les actions du fonds, évalué celles-ci et construit 
un plan d’action actualisé pour 2010-2011.

B.M.

PLATE-FORME FRANCOPHONE 
DU VOLONTARIAT 
CA DE LA PLATE-FORME FRANCOPHONE DU VOLONTARIAT
Le CA de la plate-forme a validé le plan d’action pour animer l’année du Volontariat 
2011.

Les soutiens financiers obtenus auprès de plusieurs ministres sont encore insuffisants. 
Le travail en cours vise à trouver les moyens nécessaires pour compléter le budget. Par 
ailleurs, la préparation des activités a commencé et le CJC s’implique activement dans 
le groupe de travail qui prépare ces événements.

B.M.

 Le volontariat francophone s’est 
rassemblé en 2002 pour fonder, ensemble 
avec la Fondation Roi Baudouin, la Plate-
forme francophone du Volontariat.  Cette 
structure pluraliste veut faciliter, favoriser 
et encourager la pratique d’un volontariat 
de qualité. Le CJC  en est membre.
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ALTER ECHOS 298, 2/07/2010

ACCORD DE COOPÉRATION 
DES TROIS CONSEILS DE LA JEUNESSE

COUVRE-FEUX À L’ATTENTION 
DES JEUNES : LE CCAJ S’OPPOSE

CONSEILS DE LA JEUNESSE / CCAJ
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SEPTEMBRE – OCTOBRE 2010

ALTER ECHOS 298, 2/07/2010

LA BELGIQUE, MAUVAISE ÉLÈVE 
EN MATIÈRE DES DROITS DE L’ENFANT

 DROITS DE L’ENFANT
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LLB 12/07/2010

LES CAMPS SCOUTS PASSENT AU VERT

LES CAMPS DE L’ÉTÉ
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LE SOIR 11-12/07/2010

COMMUNES TOUJOURS PRÊTES !

LES CAMPS DE L’ÉTÉ 
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LE SOIR 18/08/2010 

CAMPS D’ÉTÉ : LE GRAND MARCHÉ

LES CAMPS DE L’ÉTÉ
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LLB 19/07/2010

DES GAMELLES ET DES BIDONS, DES VIRUS, 
DES INFECTIONS…

 LES CAMPS DE L’ÉTÉ

21



CORRESPONDANCE 121

PO
LIT

IQ
UE

 D
E 

JE
UN

ES
SE

 E
T D

E 
VI

E 
AS

SO
CI

AT
IV

E

LLB 12/08/2010

FAIRE CONFIANCE AUX JEUNES

A L’OCCASION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE
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 Les Jeunes CSC au congrès de la Confédération 
 Syndicale Internationale à Vancouver 24

 Les Jeunes CSC au festival de Dour 25

 BE-Larp : Avatar 2010  25

 ACMJ : Fotostory 3, c’est parti !  26

 FNP et FNPF : les Patros ont fusionné ! 26

 Gratte : Un été rempli de moments magiques  28

 JOC : « Union urbaine » : à découvrir absolument  29

 CJD : Journée de formation sur la nationalité belge 29

 Echec des négociations : quel message envoie-t-on au citoyen ? 29

 VOLONT’R : Le projet Regards 31

 Revue de presse  32

APPEL AUX OJ !
Pour que vive cette rubrique, nous avons besoin de vous. Une annonce, 
un compte-rendu d’activités, un sujet qui vous tient à cœur et que vous 
souhaitez partager ? C’est avec plaisir que nous les publierons dans le 
CORRESPONDANCE.
Il en va de même pour les articles de presse qui parlent de vous.
Merci de les envoyer par la poste ou à l’adresse électronique suivante : 
correspondance@cjc.be 
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LES JEUNES CSC AU CONGRÈS DE LA CONFÉDÉRATION SYNDICALE 
INTERNATIONALE À VANCOUVER

Au congrès de la CSI (Confédération Syndicale Internationale) à Vancouver, le 23 juin, alors qu’ils menaient 
avec leurs amis canadiens de la CLC (Canadian Labour Congress) et de la COPE (Canadian Office and 
Professional Employees Union) une action contre le travail des enfants, une trentaine de jeunes représen-
tants syndicaux membres du Comité de la Jeunesse de la CSI ont été arrêtés par la police dans le métro de 
Vancouver. Parmi eux  Benoît Constant, le responsable national des Jeunes CSC.
     
Ils se rendaient à l’aéroport de Vancouver pour soutenir les travailleurs de la compagnie de location Hertz 
en grève depuis février dernier.
Les lois canadiennes sont très strictes en matière de manifestation. En cas de non respect,  les manifestants 
sont immédiatement passibles de peines de prison.
A l’aéroport, les jeunes manifestants ont donc défilé les uns derrière les autres, dans le silence pendant 5 
minutes en portant des pancartes de revendication et de sensibilisation. Le tout sous les yeux d’un vigile de 
la compagnie Hertz surveillant et filmant les moindres faits et gestes des jeunes syndicalistes participant 
à l’action. Pas de pétards, de sifflets, de slogans scandés, pas de musique,  pas de piquets de grève ! Nous 
sommes très loin des modes d’action syndicale que nous connaissons en Belgique !
  
Sur le chemin du retour, dans le « Skytrain » de Vancouver (le métro local), les jeunes syndicalistes avaient 
décidé de faire signer des pétitions contre le travail des enfants. Il  faut savoir que Le Canada n’a toujours 
pas signé la convention 138 de l’Organisation Internationale du Travail sur l’âge minimum au travail et il 
n’est pas rare d’y voir travailler des enfants de 12 ans (notamment dans les fastfoods).
Très rapidement, la police est intervenue et a fait sortir manu militari du « skytrain » les membres du Comité 
de la jeunesse de la CSI, les alignant sur deux files le long des quais afin de procéder à la vérification des 
identités. Après de nombreux palabres, la police les a libérés et les a fait remonter dans le métro en les 
obligeant à s’acquitter d’un nouveau titre de transport (à l’exception des jeunes syndicalistes canadiens qui 
n’ont pas été autorisés de remonter dans le « skytrain »).     
Nous déplorons qu’au Canada, la tranquillité des usagers du métro prime sur le combat contre le travail des 
enfants. Le pays hôte du congrès de la CSI maintient une pression énorme sur les syndicalistes et renvoie 
l’action syndicale à des pratiques délinquantes sous le couperet de la justice.
Les membres du Comité de la Jeunesse de la CSI ont été choqués par cette intervention policière qui nous 
rappelle que la liberté d’expression, si chère au pays d’Amérique du Nord et au Canada, ne vaut pas pour les 
syndicalistes qui défendent et veulent protéger les enfants qui travaillent.
Source : Newslettre Jeunes CSC du 6 juillet 2010
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LES JEUNES CSC AU FESTIVAL DE DOUR     

C’est devenu une tradition : au festival de Dour les Jeunes CSC sont présents.  C’est l’occasion pour eux de 
se retrouver entre militants de toutes les régions, de vivre un moment fort, y compris avec leurs homolo-
gues flamands, les ACV Jongeren.
Cette année c’est du 14 au 19 juillet que les Jeunes CSC  ont offert leurs services de « Cooking Island » sur 
les différents campings du campement festivalier.

Outre le service rendu aux festivaliers en cuisant ou en réchauffant leurs repas, les Jeunes CSC  ont mené 
des actions de sensibilisation en les questionnant sur la SOLIDARITE. 
Chaque année la présence des Jeunes CSC  permet de promouvoir un syndicalisme moderne ancré dans 
les réalités des jeunes d’aujourd’hui.
Source : Newsletter Jeunes CSC du 6 juillet 2010

BE- LARP : AVATAR 2010

Du 22 au 25 juillet s’est déroulé le jeu de rôle grandeur nature de Be Larp : Avatar. A l’invitation des organi-
sateurs, Anne-Claire Orban présidente du CJC et coordinatrice d’ACMJ et Christophe Cocu, chargé de projet 
du CJC, ont enfilé leurs costumes de jeu de rôle pour devenir, Dame Anne-Claire princesse du royaume et 
Christophe McCocu de la tribu du Kilt Rouge.

Après avoir passé la sécurité, et contourné les barrières bâchées, une étonnante vision s’offre à nous : un 
terrain de jeu titanesque agrémenté de villages de toile et de bois. En effet, plus qu’une reconstitution, Avatar 
est un jeu de rôle grandeur nature, le plus grand de Belgique et de France. Plus de 1500 participants et une 
organisation qui dure toute l’année. Tout cela géré uniquement par des bénévoles…

Le jeu de rôle permet aux participants de rêver, en grandeur nature, la vie du personnage qu’ils ont créée. 
Artisan, guerrier, mage ou encore soldat. Habillés en kilt, en bure, en cotte de maille ou encore affublés d’un 
tricorne, les jeunes hommes et femmes du «grandeur nature» vivent le temps d’un week-end, hors du temps, 
hors de l’espace dans un monde qui rappelle l’époque médiévale. Même si la magie, la bataille et la mort rôdent 
sur le terrain, l’ambiance est décontractée et l’entente est cordiale. On s’offre un coup de main, on échange 
une parole on se fait goûter les potions magiques concoctées. Et finalement c’est cela qui nous donne envie 
de rester, de passer les 4 jours avec eux.

Mais pour nous, le rêve prend fin, après la traditionnelle drache d’Avatar. Nous quittons nos costumes de 
rôlistes pour redevenir Anne-Claire et Christophe et nous reprenons la route, non sans nous être promis, que 
l’année prochaine, nous reviendrons…

Christophe Cocu
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ACMJ : FOTOSTORY 3, C’EST PARTI !

Du mardi 2 au jeudi 5 novembre 2010, Action Ciné Médias Jeunes organise, pour la troisième fois, un atelier 
de création de romans-photos avec 25 jeunes venus des quatre coins de la Wallonie. Quatre jours en cocon 
créatif avec un double objectif puisqu’il est à la fois question d’organiser un atelier romans-photos pour 
de nouveaux participants et de permettre aux anciens de participer à l’organisation de l’atelier autour d’un 
seul mot d’ordre « apprendre à faire passer un message ! » L’équipe d’ACMJ travaillera avec les participants 
de l’édition 2009 le choix de la thématique de l’atelier, l’organisation du séjour et surtout l’organisation 
de l’exposition qui clôturera cet ambitieux projet pédagogique. 

Les participants auront, entre autres défis, l’occasion de construire des scénarios de A à Z, d’apprendre 
les techniques photographiques, de s’exprimer, d’échanger et, nouveauté 2010, ils auront aussi l’occasion 
d’organiser l’exposition, tout public, de leurs réalisations. 
Les romans-photos réalisés seront publiés par Action Ciné Médias Jeunes sur son site www.fotostory.eu 
(où il est déjà possible de consulter les romans-photos des deux premières éditions) et sous la forme d’un 
book distribué dans les structures jeunesses et écoles participantes ainsi qu’à la demande...  L’apothéose 
du projet sera l’exposition qui mettra en valeur ces productions médiatiques. Elle se déroulera en janvier 
2011 à Namur. 

Avis aux candidats : tu as entre 15 et 20 ans  et ce projet t’intéresse ? Tu es disponible du mardi  2 au 
jeudi 5 novembre prochain ? 
Alors, contacte Johnathan Manzitto, chargé de communication, au 0476/849 456  
ou par courriel info@acmj.be.

FNP-FNPF : LES PATROS ONT FUSIONNÉ !

Le 24 juin 2010, l’assemblée générale de la FNPF (Fédération Nationale des Patros Féminins) a voté la 
liquidation de son ASBL. Cet acte était le dernier pas vers l’aboutissement de notre processus de fusion qui 
prit 2 années à arriver à sa fin ; sans compter la dizaine d’années de réflexions, d’analyse et de sollicitation 
du monde institutionnel sur la question. Autant dire qu’elle était attendue !

C’est en 1924 que les patros de Belgique ont constitué la FNP (Fédération Nationale des Patros) afin de 
créer une unité entre leurs sections. 27 ans plus tard, la FNPF était créée afin de regrouper les patros exclu-
sivement féminins. Depuis, FNP et FNPF évoluaient côte à côte, remplissant chacune les missions qui leur 
étaient confiées par les patronné(e)s. Au fil du temps, au même rythme que la société évoluait, la mixité 
s’est développée au Patro. Les objectifs que l’une et l’autre fédération poursuivaient, le projet pédagogique 
qu’elles vivaient s’avéraient être les mêmes. L’idée de fusionner germa alors, telle une évidence.

Un processus de fusion met du temps à se mettre en place. Une étude approfondie du contexte politique 
et économique d’une telle démarche dût être entreprise par nos instances. Et oui, on ne fusionne pas à 
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la légère. Il s’agissait de ne pas perdre de plumes en route. Alors, en septembre 2008, lorsque nous avons 
obtenu plus de garanties de pouvoir fusionner dans des conditions favorables, il ne fut plus l’heure de 
tergiverser et nous avons voté l’entrée des deux organisations de jeunesse dans un processus de fusion.

Le premier pas vers la fusion était de définir quelle serait la nouvelle fédération et, du même coup, de 
préparer le cadre dans lequel elle allait pouvoir se concrétiser. La définition d’une nouvelle charte, en 
quelque sorte un nouveau règlement d’ordre intérieur, a donc été nécessaire pour garantir la continuité 
du fonctionnement du mouvement pendant les différentes étapes du processus de fusion. Les membres 
des assemblées générales FNP et FNPF se sont alors longuement penché sur la question.

La nouvelle Charte du Patro, approuvée le 16 mai 2009, est le fruit d’une profonde réflexion de la part 
de l’assemblée pédagogique. Au Patro, un point d’honneur est mis à vivre le principe de démocratie à 
tous niveaux, cette charte en est le témoin. Les 80 représentants du mouvement - présidents régionaux, 
délégués des commissions et groupes de travail, membres, experts et invités - ont étudié soigneusement 
le dossier avant de faire leurs propositions. Un week-end sur le thème de la fusion fut même organisé afin 
que chacun puisse participer activement aux débats et se forger un avis. C’est ainsi que le nouveau texte 
amendé de 134 nouvelles propositions a été approuvé le 16 mai 2009.

En rodage depuis plus d’un an, notre nouvelle structure a déjà commencé à faire ses preuves. Au sortir 
des dispositions transitoires, permettant le passage vers le nouveau mode de fonctionnement, notre mou-
vement ne cesse d’évoluer et de mettre de nouvelles stratégies en place pour toujours mieux servir nos 
membres.

Le Patro c’était deux OJ (FNP et FNPF)… mais aussi une ASBL répondant à l’appellation FNP 26. Cette 
dernière avait pour mission la gestion du patrimoine du Patro. C’est donc une fusion tripartite qu’a connu 
notre mouvement en ce début d’été 2010.

S’il est vrai que la FNPF a légué tout ce qu’elle avait à la FNP pour pouvoir fusionner, il ne s’agit pas d’un 
abandon. Bien au contraire ! En fusionnant, la FNP et la FNPF se sont promis soutien et solidarité pour 
toujours. L’alliance de nos deux organisations de jeunesse a apporté clarté et éclaircissements administra-
tives ainsi qu’une cohérence avec ce que le mouvement vit au quotidien. Les valeurs et les préoccupations 
de l’une et de l’autre sont aujourd’hui regroupées dans un « contrat de mariage ». Le témoin privilégié de 
cette stabilité est notre volonté de maintenir la parité dans nos instances et à la présidence fédérale de 
notre mouvement.

Par ailleurs, avec le soutien du CJC, plusieurs rencontres avec le cabinet de la ministre de la Jeunesse de la 
Communauté française, l’administration et l’inspection ont eu lieu afin de nous assurer de l’interprétation 
de l’article relatif à la fusion dans le nouveau décret OJ. La question des subsides structurels a été égale-
ment abordée sereinement dans le cadre de ces rencontres.

Nous sommes heureux d’annoncer la fusion effective de nos ASBL. Elle aura permis de vivre le processus 
démocratique au sein de nos instances. Au cours de celui-ci, nous avons été attentifs à préserver les 
spécificités de chacune d’entre elles et de créer, de leur union, la Fédération Nationale des Patros.
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GRATTE : UN ÉTÉ REMPLI  
DE MOMENTS MAGIQUES

Gratte clôture son année en beauté avec 
des séjours plus originaux les uns que 
les autres qui ont tous réuni des jeunes 
valides et des jeunes porteurs d’un han-
dicap mental léger.

Pour la première fois, un groupe de jeunes 
motivés est parti faire le chemin de Saint 
Jacques de Compostelle. Entre la France 
et l’Espagne, ils ont randonné au rythme 
du groupe, en rencontrant d’autres mar-
cheurs de tous horizons. Un séjour mémorable marqué par ces échanges enrichissants !

Le séjour en Suède a offert des moments magiques : entre bivouac et canoë, le groupe s’est offert le luxe 
de louer un sauna sur roulettes qu’ils ont installé à côté d’un lac! Détente suprême !

Pendant ce temps, d’autres jeunes ont redécouvert tranquillement des coins de Belgique en se baladant 
avec des compagnons inhabituels : 4 ânes calmes et sympathiques.

Puis, moment exaltant s’il en est, la découverte de la Cappadoce depuis…des montgolfières ! Et oui, partir 
avec Gratte réserve souvent des expériences grandioses ! Les participants du séjour en Turquie pourront 
vous le confirmer !

Durant  tout l’été vous avez pu croiser d’autres « Gratteux » au festival de la Semo, dans le Lot, à Barcelone, 
en Bretagne, à Riga, au festival du conte de Chiny, en Croatie, en Baie de Somme ou encore au Maroc.

Certains de ces séjours ont été entièrement organisé par des bénévoles que nous tenons à remercier 
chaleureusement !
Car si Gratte propose autant d’activités, c’est grâce à la motivation des jeunes bénévoles qui s’impliquent 
dans l’asbl. Soutenus par les permanents de leur secteur, ils organisent des activités, des week-ends ou 
des séjours.

Les 24 et 25 septembre nous organisons un grand rassemblement de volontaires, appelé le « week-end 
des idéesvores ». Ce brainstorming géant permettra de générer des idées originales d’activités, qui seront 
prises en charge soit par le permanent soit par des bénévoles motivés. Les grandes lignes directrices de 
l’année y seront définies.   

Gratte termine donc son année avec un peu de nostalgie mais rêve déjà aux nouvelles aventures qui se 
dessinent !
Chaque secteur célèbrera dignement ce nouveau départ par des fêtes de rentrée!

Nathalie Poulet, chargée de communication
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JOC : « UNION URBAINE » : À DÉCOUVRIR ABSOLUMENT !

Voilà un projet original devenu réalité : grâce au soutien de la Fondation Roi Baudouin, des jeunes de 
quatre fédérations de la JOC ont pu presser le cd de leurs créations musicales.  Le résultat ? 18 titres de 
rap qui traduisent leur vécu de jeunes, souvent désillusionnés face à la société dans laquelle ils vivent, 
qui parlent des réalités de leurs villes et qui partagent leurs réflexions sur le temps qui passe ou qu’il faut 
prendre, les générations, la politique, les médias, la police, la Belgique…

Le collectif, « Union Urbaine », est formé de jeunes jocistes de Bruxelles, 
Charleroi, La Louvière et Liège.  En font partie Archange, MC ABD, 
Inconito, Lil G, Indibiz, Daddy Cookiz, Marco Soza, Mahlyk, K.A.R., 
Eskone, Psykotrop, Dolitch, K2rime, Tuniz1, A.K.I, Sensei, Pukay, Vandal, 
Zerko, Hotmic, Linoma, Mazt, Quentic, Rap-or et Big M.

Une réussite, à écouter sans modération ! Et puis, si vous appréciez, 
faites-en la pub autour de vous !

Pour vous procurer cet album au prix modique de 5 € un coup de fil 
au 02/513 79 13 ou un message à secretariat.joc@joc.be (frais de port 
de 2€, si envoi).

CJD : JOURNÉE DE FORMATION SUR LA NATIONALITÉ BELGE

Parce qu’il est urgent d’informer, l’asbl Conseil Jeunesse Développement donnera une journée de formation 
sur la nationalité belge. Il est en effet  beaucoup question de rendre l’accès à la nationalité belge plus 
difficile : il est donc temps d’informer votre public ! A l’issue de cette formation, vous pourrez déterminer 
la procédure la mieux adaptée à chaque personne qui vous consulte, et  l’épauler dans ses démarches.
Date : le mardi 12 octobre 2010 de 9h30 à 16h30
Lieu : 179, rue de la Vignette – 1160 Auderghem
PAF : 50 � / personne, syllabus compris

Remarque : forfait de 200 € pour les groupes de minimum 5 personnes. La formation peut aussi se faire, 
à la demande, dans vos locaux
Info : Georgine GEERTS ; Tél :  02.660.91.42 ; gg@cjd1160.org ; www.cjdasbl.be 

ÉCHEC DES NÉGOCIATIONS... QUEL MESSAGE ENVOIE-T-ON AU CITOYEN ?

Au regard de l’actualité politique belge qui s’enlise, me vient le souci d’insister sur l’importance du travail 
réalisé par les associations, l’école et tout acteur de l’éducation des jeunes aujourd’hui. Chacun de ces 
acteurs, par les valeurs qu’ils transmettent à la nouvelle génération, participe de l’évolution de la Société 
de demain. C’est l’action simultanée, complémentaire et toujours bienveillante de chacun qui permet 
aux jeunes de devenir des Citoyens Responsables, Actifs, Critiques et Solidaires (objectif poursuivi par les 
organisations de jeunesse en Communauté française mais valable également pour les autres secteurs). 
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Selon l’asbl Jeune Et Citoyen, « un citoyen est une personne qui, consciente d’être partie prenante de la 
société, s’engage à agir pour l’amélioration du vivre ensemble et dans le respect de l’intérêt collectif ».

L’engagement citoyen et l’idée que s’en fait l’individu l’amènent à renforcer son environnement, à le soutenir 
mais également à le contester, à le critiquer et à vouloir le modifier.

Cette vision de la citoyenneté est influencée par notre ambition d’éduquer les jeunes à la participation. La 
place de l’action est centrale à nos yeux.

Dans notre travail, aux côtés de la notion de citoyenneté, apparaît inévitablement celle de démocratie. Selon 
Paul Ricoeur,« est démocratique, une société qui se reconnait divisée, c’est à dire traversée par des contra-
dictions d’intérêts, et qui se fixe comme modalité d’associer à parts égales chaque citoyen dans l’expression, 
l’analyse, la délibération et l’arbitrage de ces contradictions ».

Pour Ricoeur, l’intérêt général n’existe donc pas en soi puisque les intérêts sont contradictoires. dès lors, la 
démocratie est une organisation sociale où l’arbitrage de ces contradictions est entre les mains de chaque 
citoyen, à parts égales. Ce qui suppose bien sûr la liberté d’expression, mais également la possibilité accordée 
à chaque citoyen d’analyser, de délibérer et d’arbitrer ces différentes tendances.

Dans l’Ecole aussi, les  intérêts de chaque partie prenante sont contradictoires: c’est un fait que les enjeux 
des directions ne sont pas ceux des élèves. Ces contradictions peuvent être sources de progrès ou d’enlise-
ment, en fonction de la manière dont elles seront gérées. Le préalable indispensable étant de les prendre en 
considération et de les nommer, de les admettre.

Dans cette logique, nous pouvons considérer qu’offrir la liberté d’expression à des jeunes au sein d’un éta-
blissement scolaire n’est qu’un premier pas ! En effet, l’expression libre sans l’analyse, le débat et la décision, 
reste de l’ordre du témoignage. En revanche, l’opportunité offerte à chaque acteur de prendre part à ces 
différentes étapes de la construction démocratique de leur lieu de vie, leur apporte aussi l’assurance de se 
sentir impliqués et de pouvoir s’y investir activement.

Pour ce faire, dans un environnement a priori peu favorable à la cogestion, l’éducation à la citoyenneté 
passe, notamment, par des actions concrètes visant le renforcement de la participation des jeunes dans 
l’école. Autrement dit, la citoyenneté et la démocratie se vivent et se construisent collectivement, par des 
expériences directes de participation proposées aux différents acteurs concernés. Dans un tel système, ce ne 
sont pas uniquement les modèles et les structures qui comptent mais aussi le climat dans lequel s’opèrent 
les activités: confiance, écoute, respect...

Au centre de ce raisonnement, se trouve donc la participation. Nous sommes convaincus, au sein de l’asbl JEC, 
de l’importance de construire une culture de la concertation ainsi que des structures et des espaces-temps 
qui permettent de concrétiser la participation de tous les membres d’une collectivité dans les décisions, 
projets et activités qui les concernent. Les progrès s’opèrent à travers des actes concrets et accessibles à tous.

C’est pourquoi, dans ses interventions, l’asbl Jeune Et Citoyen s’applique chaque jour, en partenariat avec 
les écoles, à construire et à promouvoir cette dynamique de confiance, favorable au développement d’une 
conscience et d’un engagement citoyen chez les jeunes, via leur participation dans leur école.

Or, comment promouvoir aujourd’hui des valeurs citoyennes au regard de la réalité politique de notre pays ? 
Quel signal nous envoie, aujourd’hui encore, la classe politique en affichant son incapacité à concilier des 
enjeux divergeant ? Quelles valeurs les politiciens transmettent-ils aux plus jeunes en démontrant, une fois de 
plus, une telle incapacité à communiquer et à co-construire un avenir ?  Faut-il leur rappeler que « ministre » 
signifie « serviteur » du plus grand nombre ? Fidèles à notre vision de la citoyenneté et de la participation, 
nous continuons à espérer qu’il ne faudra pas attendre la future génération pour que l’engagement citoyen 
de nos représentants (re)trouve enfin sa place dans l’actualité politique de notre pays.

Stephane Houbion, secrétaire général 
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L’INFO 30/07/2010

JEUNES CSC 
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EPINGLÉ
POUR VOUS

Cette revue de presse est constituée d’une sélection d’articles autour de 
thématiques qui concernent directement ou indirectement les organisations 
de jeunesse : l’enfance, les jeunes, l’aide à la jeunesse, la vie associative, la 
société multiculturelle, l’emploi dans le secteur non marchand, l’Eglise en 
société...
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LLB 13/07/2010

ELS AMPE, FLAMANDE « CHOQUÉE »

ELLE EST JEUNE ET ELLE A OSÉ
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LLB 13/07/2010

« DIMINUER LA PAUVRETÉ INFANTILE, 
L’URGENCE ABSOLUE »

PRÉSIDENCE BELGE DE L’UNION EUROPÉENNE
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LE SOIR 10/08/2010

SAUVÉES D’UN MARIAGE FORCÉ

MARIAGES FORCÉS
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TOUJOURS PLUS DE JEUNES CHÔMEURS

EMPLOI DES JEUNES
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LLB 26/07/2010

LE SERVICE VOLONTAIRE A LA COTE CHEZ LES JEUNES

SERVICE MILITAIRE VOLONTAIRE
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LE RETOUR DU SERVICE MILITAIRE

SERVICE MILITAIRE VOLONTAIRE
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LLB 23/06/2010

TROIS CHAÎNES POUR UNE MEILLEURE OFFRE

DU NEUF DANS LE PAYSAGE TÉLÉVISUEL
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LLB 25/08/2010

ATTENTION, VOUS ÊTES « PHISHÉS » !

INTERNET
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LLB 20/08/2010

SIMONET LANTERNE-T-ELLE ?

ENSEIGNEMENT : LES DÉFIS DE L’ANNÉE SCOLAIRE À VENIR
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LISTE DES ORGANISATIONS MEMBRES DU CONSEIL DE LA JEUNESSE CATHOLIQUE

BE-Larp
FÉDÉRATION BELGE DU JEU DE RÔLES 

GRANDEUR NATURE
Avenue Prekelinden, 78

1200 Woluwe-Saint-Lambert
info@larp.be - http://www.larp.be/

FÉDÉRATION NATIONALE 
DES PATROS (FNP)

Rue de l’Hôpital 15-17, 6060 Gilly
Tél. : 071/28.69.50 et 071/28.69.55

Fax : 071/42.04.53
fnp@patro.be – www.patro.be

GUIDES CATHOLIQUES 
DE BELGIQUE (GCB)

Rue Paul Emile Janson, 35
1050 Bruxelles

Tél. : 02/538.40.70 - Fax : 02/537.3362
gcb@guides.be - www.guides.be

GRATTE
Rue de Parme 86, 1060 Bruxelles

Tél. : 02/535.70.80 - Fax : 02/535.70.89
GSM 0484/401 467

info@gratte.org - www.gratte.org

JEUNESSE OUVRIÈRE CHRÉTIENNE (JOC)
Rue d’Anderlecht 4, 1000 Bruxelles

Tél. : 02/513.79.13 - Fax : 02/513.47.11
Secretariat.joc@joc.be

JEUNES CSC (JCSC)
Chaussée de Haecht 579, 1031 Bruxelles
Tél. : 02/246.32.19 - Fax : 02/246.30.10

jeunes-csc@jeunes-csc.be
www.jeunes-csc.be

ACTION CINÉ MEDIA JEUNES (ACMJ)
Rue Muzet 12, 5000 Namur

Tél. : 0476/84.94.56
info@acmj.be - www.acmj.be

CONSEIL JEUNESSE DÉVELOPPEMENT (CJD)
Rue de la vignette 179, 1160 Bruxelles

Tél. : 02/660.91.42 - Fax : 02/673.69.97
Am@cjd1160.org - www.cjdasbl.be 

GÉNÉRATION NOUVELLE (GEN)
Avenue Jules Vandeleene, 14

1160 Bruxelles
Tél. : 02/660.63.15 - Fax : 02/673.21.93

focolare.bruxelles@pi.be

JEUNESSE & SANTÉ (J&S)
Chaussée de Haecht, 579/40
1031 Bruxelles
Tél. : 02/246.49.81 - Fax : 02/243.20.52
j&s@mc.be
www.jeunesseetsante.be

VOLONT’R
Rue de la Charité, 43
1210 Bruxelles
Tél. : 02/219.15.62 - Fax : 02/233.33.56
Info@volont’r.be - www.volont’r.be

JEUNESSE OUVRIÈRE 
CHRÉTIENNE FÉMININE (JOCF)
Rue des Moucherons, 3
1000 Bruxelles
Tél. : 02/513.79.12 - Fax : 02/513.47.11
Secretariat.jocf@joc.be

JEUNE ET CITOYEN (JEC)
Rue du Marteau, 19
1000 Bruxelles
Tél. : 02/218.05.59 - Fax : 02/223.15.93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

LES GÎTES D’ETAPES DU 
CENTRE BELGE DU TOURISME 
DES JEUNES (CBTJ)
Rue Van Orley 4, 1000 Bruxelles
Tél. : 02/209.03.00 - Fax : 02/223.03.89
info@gitesdetape.be - www.cbtj.be

SERVICE D’INFORMATION 
ET D’ANIMATION DES JEUNES (SIAJ)
Rue du Marteau 19, 1000 Bruxelles
Tél. : 02/219.46.80 - Fax : 02/223.15.93
siaj@skynet.be  –  www.siaj.be

INDICATIONS (ex Jeunesse Présente)
Rue du Marteau 19, 1000 Bruxelles
Tél. : 02/218.58.02 - Fax : 02/217.51.71
indications@indications.be
www.indications.be

Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC)
Rue de la Charité, 43 - 1210 Bruxelles
Tél : 02/230.32.83 - Fax : 02/230.68.11
cjc@cjc.be  –  www.cjc.be




